
LA TAXE CANADIENNE SUR 
LES PRODUITS ET SERVICES 

nière auprès des destinataires cana-
diens. Par conséquent, la TPS ne s'ap-
pliquera pas au matériel imprimé au 
moment de son importation, ce qui 
évitera tout délai éventuel à la fron-
tière. Ainsi, les publications étran-
gères sont taxées de la même 
manière que celles qui sont produites 
au Canada. 
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